22- Consignes de sécurité : Opérateur de pelle hydraulique 

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1	Porter les équipements de protection individuelle (ÉPI) suivants : 

· un casque de sécurité;
· des bottes de sécurité;
· des lunettes de sécurité;
· tout autre ÉPI approprié à la nature du travail.

1.2	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.3	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.

1.4	S’assurer que la pelle est munie des équipements de protection et de sécurité suivants : 

· un écran de protection (« FOPS »);
· une structure de protection en cas de retournement (« ROPS »);
· un système de blocage des cylindres;
· des plaques grillagées antidérapantes et/ou des bandes autocollantes antidérapantes aux endroits de marche);
· avertisseur de recul fonctionnel (bonne pratique);
· un triangle phosphorescent et une trousse de panne (triangles et bâtons d’allumage rouges);
· un godet muni de dents. 

	Des équipements supplémentaires sont recommandés ou exigés pour l’utilisation de cette machine en forêt, soit : 

· un marchepied;
· un protège-cabine (pavillon) ;
· un grillage avant;
· une protection du compartiment-moteur;
· un renforcement des plaques sous le porteur;
· des crampons ajoutés aux patins (en automne).

1.5	S’assurer que la pelle hydraulique possède un système de communication, par exemple un système de communication radio portatif.

1.6	Tenir la machine propre, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur.  Nettoyer quotidiennement la machine de tout débris de bois, branche, chiffon huileux, outil, etc. 

1.7	Respecter les normes minimales de la SOPFEU.  Notamment, toute machine doit être munie d'extincteurs appropriés en bon état de fonctionnement.

1.8	Avoir à sa disposition la trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen), si applicable.

1.9	Collaborer au processus d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

1.10	Porter la ceinture de sécurité en tout temps.

2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Opérer la pelle hydraulique selon les recommandations du fabricant.

2.2	Vérifier la machine quotidiennement avant de commencer le travail.  Toute défectuosité mécanique est immédiatement rapportée ou corrigée.

2.3	Vérifier l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui.

2.4	S’assurer de la présence d’une sortie de secours accessible et bien dégagée.

2.5	Monter et descendre de la machine face à celle-ci en utilisant les trois points d’appui.

2.6	Ne pas tolérer de passager à l’intérieur de la cabine.

2.7	Avant de reculer, s’assurer qu'il n'y a personne, ni véhicule derrière la machine. 

2.8	Lors de travaux avec un signaleur, toujours l’avoir à la vue.

2.9	Lors des déplacements, maintenir le godet élevé (suffisamment haut pour ne pas avoir la vue bloquée, tout en le gardant le plus bas possible).

2.10	L’automne, procéder au nettoyage de la traction afin d’éviter le gel de celle-ci.


Lors du chargement dans un banc d’emprunt

2.11	Indiquer aux conducteurs des camions comment se positionner et klaxonner un coup pour leur demander de s’arrêter.

2.12	Ne jamais soulever une charge au-dessus d’une personne ou laisser circuler une personne sous une charge.  Déposer la pelle au sol et mettre le pilote hydraulique au point neutre avant de quitter la cabine.

2.13	Tourner le godet vers le camion, suffisamment haut pour ne pas toucher les côtés de la boîte.  Réduire la hauteur du premier godet afin d’atténuer le choc.

2.14	S’assurer que la pelle n’entre pas en contact avec le camion.

2.15	Vider le godet afin de répartir la charge dans le sens latéral. 

2.16	Répartir la charge dans la boîte longitudinalement (ex. : godet no 1 : centre, godet no 2 : avant, godet no 3 : arrière, godet no 4 : centre).

2.17	Lorsque le chargement de la pelle est terminé, klaxonner deux coups. 

2.18	Être extrêmement prudent lors de travaux près des lignes électriques et des talus à angle prononcé ou élevé.

2.19	Faire tomber les matériaux en surplomb et se méfier des éboulements.

2.20	Avant de charger des roches, mettre un godet de gravier ou de sable dans le fond de la boîte.

2.21	Éliminer et trier les roches tout au long de la journée, à mesure qu’elles apparaissent.

2.22	Prévoir l’égouttement de l’aire de travail afin que le terrain reste solide.

2.23	Niveler le terrain pour faciliter les déplacements.

2.24	Porter une attention particulière aux pentes abruptes, aux trous (mous ou non) et aux accotements afin d’éviter les renversements.

2.25	Ne jamais faire monter un travailleur dans le godet.


Lors de la construction de chemins

2.26	Lors de la mise en forme avec les rebuts (« slash »), fermer les portes de la cabine.

2.27	Procéder à la mise à terre des chicots en bordure ou dans l’emprise du chemin.

2.28	Éliminer ou retourner les souches.

2.29	Remplir les endroits d’emprunt (trous de pelle) pour éviter les piscines.

2.30	Éviter les clôtures de débris de coupe le long du chemin.

2.31	Adoucir les pentes des fossés afin d’assurer la circulation de la machinerie.

2.32	Identifier les extrémités des ponceaux pour faciliter le repérage et l’entretien.

2.33	Enterrer les ponceaux à l’aide de matériau granulaire sec avec un remblai suffisant.





Lors des opérations de déchiquetage-débroussaillage

2.34	Toujours tenir les portes fermées.

2.35	Éviter les pentes fortes.

2.36	Éviter les roches pour limiter les éclats.

2.37	Vérifier s'il n'y a personne dans un rayon de 100 m quand la machine est en opération.  Si un travailleur est observé, cesser d’opérer la machine.

2.38	Le travailleur qui veut s’approcher d’une déchiqueteuse doit le faire selon cette procédure : 

· communiquer préalablement avec l’opérateur;
· s’approcher en s’assurant d’être vu par des signes;
· porter un dossard pour augmenter sa visibilité.

L’opérateur doit :

· cesser de travailler, mettre ses commandes en position d’arrêt et mettre les attachements au sol;
· faire signe au travailleur de s’approcher.

2.39	Les travailleurs respectent le rayon d’action suivant : Déchiqueteuse = 100 m.

2.40	S’assurer que la déchiqueteuse est munie d’un écriteau indiquant la zone de danger.

2.41 Toujours garder la tête de la déchiqueteuse parallèle avec le sol (suivre le relief). De cette façon le projectile potentiel sera dirigé vers le sol ou de côté.

2.42 Ne jamais incliner la tête de la déchiqueteuse de manière à avoir les couteaux vers la cabine pendant que la tête est en opération.



2.43	S’il est nécessaire d’incliner la tête de la déchiqueteuse pour l’efficacité du travail, il faut l’incliner dans le sens inverse de la cabine (vers l’extérieur).
3.	Zones de danger

3.1	Vérifier s'il n'y a personne dans un rayon de 30 m quand la machine est en opération.  Si un travailleur est observé, cesser d’opérer la machine.

3.2	Le camionneur attend dans son camion ou se place dans un endroit sécuritaire situé à 30 m de la pelle hydraulique et à la vue de l’opérateur.

3.3	Le travailleur qui veut s’approcher d’une pelle hydraulique doit le faire selon cette procédure : 

· communiquer préalablement avec l’opérateur;
· s’approcher en s’assurant d’être vu par des signes.

L’opérateur doit :

· baisser le godet ou son attachement au sol, placer le pilote hydraulique au point neutre et actionner le frein de stationnement;
· communiquer ou faire signe au travailleur de s’approcher.

3.4	Les travailleurs respectent les rayons d’action suivants : pelle hydraulique = 30 m sur le chemin forestier, 60 m en forêt et 100m lors du broyage.

4.	Travaux d’entretien et de réparation

4.1	Pour les travaux de déblocage, d’entretien et de réparation, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage ou de maîtrise des énergies.

4.2	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

4.3	Appliquer les procédures spécifiques suivantes lors des vérifications « moteur en marche » :  

· sécuriser l’intervention (ex. : couper la commande du pilote hydraulique, blocage);
· en présence de deux travailleurs ou plus : l’opérateur est aux commandes et les mécaniciens se tiennent à au moins 3 m de la zone dangereuse, à la vue de l’opérateur;
· avertir les autres personnes concernées;
· rester à la vue de l’opérateur et utiliser les signaux manuels.

4.4	Effectuer toute réparation mécanique en conformité avec le guide de la CNESST, Réparations mécaniques en forêt.

4.5	Ne jamais travailler près des cylindres sans les avoir auparavant bloqués avec un système de blocage mécanique sécuritaire. 

4.6	S’installer sur un terrain plat et installer des blocages, si requis.

4.7	S’assurer d’inspecter, d’entretenir et de réparer le broyeur et ses dents (dents ou couteaux ou marteaux) selon les directives du fabricant.

4.8	Tout travailleur doit être protégé contre les chutes de plus de 3m.
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